Indemnisation sinistre véhicule en france

Par Fab83990, le 13/01/2015 a 23:01

Bonjour rnrnJe voudrais un complément d'information .jai eu un sinistre véhicule en date du
5/06/2014 causé par un tiers étranger ,ayant une aussi rance mini mon assurance ne m
indemnise pas tant que | assurance étranger adverse ne rembourse pas.rnEst il normal que
mon assurance ne m'avance pas les frais?rnrnMerci d'avance

Par chaber, le 14/01/2015 a 02:54

Bonjourrnrngaranti au minimum, l'assureur ne peut faire qu'un recours auprés de la Cie
étrangere, si vous avez une défense-recours et ou une protection juridique
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